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LES JAPONAIS EN CORÉE 
Le conflit entre la Russie et le Japon se dé-

nouera-Hl par les armes ou se tenninera-tal pa
cifiquement? Telle est U question que Ion se 
pose depuis plusieurs aamûines déjà et à laquel
le il et* difficile de répondre catégoriquement. 
Cependant, comme la presse rosse, qui a des 
raisons pour être bien informée, persiste à croi
re à une solution pacifique, tandis qu9 la presae 
brtannique seule met en circulation des nouvel
les alarmantes, on peut supposer que Russe» et 
Japonais finiront pas s'entendro sur la question 
coréenne. 

La Russie est suffisamlmlent absorbée par la 
ManUchourie pour avoir intérêt à ne pas se créer 
de nouveaux embarras en Extrême-Orient. 

D'ailleurs on se fait génarelement illusion sur 
la situation de cette Corée qui tente si fort les 
Japonais, parce qu'ils y trouveraient tout à fait 
à proximité un champ très vaste à leur activité, 
mais qui jusqu'à présent a médiocrement tente 
les peuples occidentaux. C'est un vaste territoire 
«le 22.300 kilomètres carrés avec une population 
d'une dizaine de millions d'individus; et comme 
ce territoire se trouve en dehors des grandes rou
tes commerciales, comme sa population est très 
indolente, comtme «on gouvernement est incapa
ble d'aucune initiative hardie, d'aucune réfor
me, d'aucune politique suivie ayant pour objet 
le développement de la prospérité nationale, les 
étrangers n'ont eu garde d'aller s'y établir en 
foule. C'est à peine si l'on compte en Corée un 
millier d'Occidentaux, dont quelques-uns se mor
fondent à attendre des concessions qu'ils ne peu
vent obtenir d'u gouvernement qu'au prix de 
mille intrigues et de quelques pots-de-vin. 

Mai» ce que les étrangers ne peuvent faire, 
paralyses qu'ils sont pour la plupart par le man
que u appui officiel et par l'éloignement de la 
inère-patrie, ou par une connaissance insuffisan
te des mœurs et des besoins de la race indigène, 
les Japonais l'ont entrepris depuis longtemps. 

Nous avons montré naguère ces derniers corn» 
•me travaillant à japoniser la Chine, en vue de 
faire de leurs adversaires de la veille, de puis
sants alliés pour le lendemain, et aussi en vue 
d'ouvrir un marché nouveau à leur comimerce 
et à leur industrie. Eh bien ! ils essayent de mê
me de japoniser la Corée, quoique par des moy
ens un peu diliérenta, et dans un but on quel
que sorte plus utilitaire. Ils traitent la Corée 
romtma la colonie nécessaire pour asseoir en 
Extrême-Orient sur des bases solides, la puis
sance militaire tt la puissance .économique de 
leur empire. , 

En attendant d'en faire la conquête par les 
armes, ce qui ne sera probablement pas néces
saire, étant donnée l'incapacité des Coréens à re 
défendre, ils font une conquête paciûquo, en s'in-
filtrant partout comme colons ou comme mat-
chands, et menue en s'étendant sur le littoral 
comme pêcheurs. 

D'après M. Robert de Caix, qui en parle en 
parfaite connaissance de cause, la Corée est en 
voio de devenir une colonie japonaise. 

Les immigrante d'à Japon se fixent, dit-il, en grand 
nom lire dans la péninsule ; il y en a de 20,000 à 30,000, 
peut-être plus, puisque, à en juger par l'aspect des 
quartieru japonais do Tehémulpo et de Séoul, la race 
nipune ue.it pas moins prolifique sur cette terre que 
dans «on aichipel. Kt ces Japonais se fixent partout. Aux 
ternies des traités, non plus que tes autres étrangers, i'j3 
n'auraient le droit de s établir en dehors des neuf ports 
ouverts de la Corée, et des deux autres villes ouvertes, 
TSéoul et Hpyemg-Yang. Cependant, ils s'installent par
tout. 1U en usant même en Corée comme s'ils étaient 
chez eux; dons la riche région minière de Tjix San, au 
£ud de Séoul, ils exploitent sans concession des gise
ments aurifères appartenant à des Coréens. La main-
m/>e économique est systématiquement mené» ; les Ja-
ponain font obstacle à la création de nouveaux intérêts 
étrangers en Corée et Tachètent, en outre, ceux qui y 
exUtent déjà. C'est ainsi que le chemin de fer de 40 kilo-
mètrei qui réunit Tchémulpo à .Séoul, après avoir été 
conc tlv à ,ltn Américains, est paisfté entre des mains ja-
ponaBef. Malgré l'état médiocre des finances japonaises, 
l'argent, un argent vraisemblablement avancé en sous-
ataia par 1 fc-tat, ne manque jamais pour japoniser les 
affaires coréennes. 

La plus grosse entreprise des Japonais en Corée, le 
chemin de 1er de Fou San à Séoul est subventionnée ; la 
li-ne a.t très importante, elle doit traverser, sur plus 
do 500 kilomètres, les régions +es pins liches de la pé
ninsule. 

Ajoutons que la race japonaise est extrême-
itfznt prolifique; il suffit d'en donner pour preu
ve l'accroissement annuel de la population de 
Yearrpiro, qui est d'environ 500.000 individus par 
an; tic telle sorte que les Japonais qui atteignent 
déjà le chiffre de 44 millions d'habitants 90 trou
veront bientôt à l'étroit dans leur archipel cl se
ront obligés de déborder sur leurs voisins les plus 
proches. Ce3 voisins, qui sont les Coréens, ne se 
trouveront-ile pas dans l'avenir refoulés par lo 
•flux de l'immigration japonaise, et quel moyen 
auront-ils pour résister à cette marée montante, 
si aucune puissanco étrangère no vient à leur se
cours 1 

Cette puissance aurait pu être la Russie; mais 
celle-ci ne poursuitvelle pas, en Mandchourie, une 
politiquo parallèle à celle du Japon en Corée! 
I)ès lors les deux nations ont assez à faire, cha
cune daus sa sphère, pour ne pas tenir à engager 
une lutte qui épuiserait leur» ressources finan
cières sans pouvoir leur donner des compensa-
tiom matérielles suffisante». Et pour les peuples 
occidentaux qui ont rJes intérêts en Extrême-
Orient, n'estril pas préférable que l'ambition du 
Japon se porte vers la Corée plutôt quo vers d'au
tres régions asiatiques où elle constituerait une 
sérieuse menace pour ces intérêts? 

A. D. V. 

INFORMATIONS 
Mesurs disciplinaire pris» contrs un professeur 

d'école normale 
Parie. 5 janvier. — M. Desbordes, professeur à 

! Ecole Normale de Clermont-Kerrand et conseiller mu
nicipal socialiste, vient d'être l'objet d'une mesure dis 
ciplinaire et envoyé de Clerjnont à Perpignan. Nous 
croyons savoir, dit le Temps que c'est à la suite de vio
lentes polémiques au cours {lesquelles M. Desbordes au
rai-, vivement pris à partie son recteur, que cette me-
*'ire a été décidée. 

Les grèves d'Hennebont 

Hennebcnt, 5 janvier. — Les bateliers d'Hennebont se 
sont mis en grève ce matin. Une gabare a été coulée pr|< 
«la port, niait cal ignora si c'est l'acte d'un gréviste. 

L'abbé Loisy 

de Borne annonçant que le Saint-Office venait de rece
voir de M. l'abbe. Loisy une lettre de rétractation. Leur 
bonne foi a été surprise, et si le Saint-Office a reçu ef
fectivement une communication quelconque portant la 
signature Loisy, cette communication ne peut être que 
l'œuvre d'un fumiste. , 

» Nous sommes en mesure de déclarer — sans préju
ger le moine du monde de ce qu'il fera par la suite ou 
ne fera pas — que l'abbé Loisy ne s'est rétracté en quoi 
que ce soit et sous aucune forme, et n'a fait encore au
cune démarche relative è sa condamnation. » 

Les grèves de Lyon 

Lyon, S janvier. — A l'issue de la réunion qui a en 
lieu hier soir, à la Bourse du Travail, et à ]aque!le as
sistaient les députés Colliard et Krauss, les grévistes se 
sont rendus devant les usines du tissage de la Croix-
Rousse en chantant l'Internationale et en conspuant les 
patrons. 

La Commission de la grève a rendu visite à chaque 
patron dans son usine, afin de discuter avec lui les de
mandes des ouvriers. Ces entrevues n'ont abouti à aucun 
résultat. 

La grande majorité des usiniers .paraît de plus en 
plus décidée à ne discuter les questions de salaires qu'en 
toute liberté et à n'admettre aucune pression. 

Grève de typographes 

Les typographes des deux journaux socialistes de Gre
noble : L'Ami du Peuple et La Dépêche dauphinoise se 
sont mis en grève. Les deux journaux ont cessé de pa
raître. 

L'arbitrage anglo-français 
Londres, 5 janvier. — Le correspondant parisien du 

Times télégraphie dans la nuit : 
« On est en droit de s'attendre à ce que la conclusion 

'de l'accord d'arbitrage anglo-français soit suivi rapide
ment du règlement définitif de quelques-unes des ques-
tici.s importantes qui avaient contribué pendant un si 
gland nombre d'années à enlever aux relations anglo-
françaises ce caractère de cordialité qu'elles ont repris.» 

La canonisation de Jeanne d'Arc 

Rome, 5 janvier. — C'est en grande solennité qu'au
ra liiu demain, au Vatican, la cérémonie de la promul
gation du décret proclamant les vertus de Jeanne d'Arc. 
Les notables de la colonie française y assisteront et se
ront ensuite présentés au Pape. Le discours de remer
ciement à Pie X sera prononcé par Mgr Touchet, évo
que d Orléans. 

Ua député hongrois assassiné 

Budapesth, 5 janvier. — M. Paul Eremito, membre 
libéral de la Chambre des députés, a été tué, ce matin, à 
Maggkikinda par deux jeunes paysans qui ont tiré sur 
lui des coups de revolver et l'ont frappé avec des barres 
de fer. Les auteurs de ce meurtre ont agi par esprit de 
vengeance. Leur père a perdu un procès dans lequel il 
avait M. Eremito comme adversaire. 

La flotte de l'empereur du Sahara 
Un représentant de M. Lebaudy a commandé, aux 

chantiers deJaiSeyne, trois vapeurs qui doivent faire par
tie de <la flotte de l'empire du Sahara. 

La sentence du tribunal de La Haye 
dans les affaires du Venezuela 

Bien qu'on ne connaisse pas entière le texte de la .sen
tence du tribunal de La HayeflJans les affaires du Vene
zuela, il paraît que cette sentence n'accorde aucun privi
lège aux puissances qui ont participé au blocus. Elles re
cevront l'indemnité jugée nécessaire au recouvrement des 
frais de bjpcus, mais leurs créances seront admises com
me les autres au prorata du rendement des douanes. 

Graves désordres grévistes en Russie 

St-Pétersbourg,5 janvier — Dans la soirée de samedi à 
dimanche, dans T'usine de Diepner, gouvernement d'Eka-
thérinoslaw. appartenant à la Société du Midi russe, les 
ouvriers, mécontents de la diminution de leurs salaires, se 
sont mis en grève, au nombre de 8.000. 

Us ont arrêté le chauffage dans cinq hauts-fourneaux, 
ont brisé six locomotives, ont incendié les bureaux de l'ad
ministration, la caisse et le magasin de la coopérative. 

Les bâtiments de l'usine ont été également la proie des 
flammes sur une grande étendue. 

Le directeur et le commissaire de police ont été blessés. 
Le gouverneur est arrivé d'tëkathérinoslaw pendant la 

nuit, accompagné de deux bataillons. 
Les dégâts sont évalués à 400.000 roubles. 

_ • 

CHOSES ET A UTRES 
Les dentistes américains sont aujourd'hui distancés, 

et de beaucoup, par un de leurs confrères marseillais, 
lequel, s'étant établi sur la Cannebière, a mis à son bal
con un énorme éoriteau : 

X... 
DENTISTE 

des BouchcsduHhône. 

Les clients s'empressent autour de l'écaillère. Et, de 
tous, M. Durand-est le plus impatient. 

— Voyons, s'éexie-t-i], il y a près d'un quart d'heure 
que je réclame uno douzaine de niarennes à emporter 

— Voila, momreur Durand, je vous sers... ne voue 
emportez pat/.., 
, -e> 

REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Plus de ministres ! 

Paris, 5 janvier. — Les ministres se sont réunis 
ce matin à l'Elysée, sous la présidence de M. Lou-
bet. 

MM. Deicassé, Vallé, Pellotan, Maruéjouls et 
Ohaumié, absents de Paris, n'assistaient pas à la 
réunion. 

Lo communiqué officieux porto que la séance a été 
consacrée à l'expédition des affaires courantes. Lo 
prochain Conseil a été fixé au mardi 12 janvier, jour 
d'ouverture do la session parlementaire. D'ici-là, 
ceux des ministres qui sont à Pari3 vont s'absenter 
également. 

M. Combes part ce soir pour passer deux jours 
dans la Charente-Inférieure. , 

M. Bouvier part demain et lestera absent jusqu'à 
la fin de la semaine. 

Enfin lo général André part ce soir pour Dijon où 
doit avoir lieu samedi prochain le mariage de, son 
fils. 

Et MM. Trouillot, Mougeot et Doumergue an
noncent aussi leur départ. 

Plus du ministres à Paris 1 

Pour crime de patriotisme. —- L'ancien mi
nistre ne proteste pas et condamne la thèse 
du désarmement. 

Paris, 5 janvier. — Le .parti socialiste français 
ne discutera plus sur lo ci cas 'Mi-Merand » qui fut, 
dvpiris quatre ans, le hit motiv de ses Congrès na
tionaux et internationaux. Le « cas » vient d'être 
tranché par la fédération socialiste de la Seine. 

Elle a exclu M. Millerand de la Fédéra
tion, et M. Millerand, sans doute las de trou
bler les controverses des docteurs coHectivistes, s'ex-
cVut à son tour du parti. 11 refuse d'en appeler au 
proclutin Congrès, 6eid souverain en la matière. 

M. Millerand a encouru les foudres de la « Fédé
ration do la Soino », à cause do son vote sur la ques
tion du désarmement, soulc/vée à la Chambre par 
M. Hub'bard, dans la séance du 23 novembre der
nier. On 6e sourient q,ue M. Millerand, repoussant 
Tondre du jour Hubbard invitant 1» gouvernement 
français à prendre l'initiative oVune proposition de 
réduction des charges militaires, vota, seul de son 
groupe, l'ordre du jour Gerville-Réaehe approu-ant 
i\\s déclarations patriotiques dit ministre des af
faires étrangères. 

Co voto avait vivement choqué les sentiments in
ternationalistes de la Fédération de la Seine, qui 
pria lo groupe républicain socialiste du 12e arron
dissement, c'ost-à-dirole comité électoral de M. Mil
lerand, de demander des explications à son « éJu ». 

Le comité répondit en se sodidiarisant complète
ment avec M. Millerand... 

A la suite de cette communication, le comité di
recteur de la Fédération do la Seine, auquel sont 
représentée tous les comités socialistes d* départe
ment, se réunit hier soir, en séance plénière et pri
vée. La discussion fut chaude. M. Millerand fut at
taqué avec virulence. Lo citoyen Liseau, dwlégué 
d'Ivry, déolara qu'il était temps de «purger le parti 
socialisto dos éléments impurs». Bt ces paroles, der
rière M. Millerand, visaient d'antres députés. Ce
pendant lo secrétaire de la Fédération, le citoyen 
Lepcrt, défendit avec courage l'ancien ministre du 
commerce M. Heppoinheimer, ancien conseiller mu
nicipal, l'appuya do son autorité et proposa l'ordre 
du jour pur ot simple. 

Co fut en vain. L'ordre du jour pur et simple fut 
écarté par G0 voix environ contre lu, et irne motion 
prononçant 1 exclusion de M. Millerand fut ensuite 
votée avec, approximativement, la même majorité. 

Exclu et content 

L'ancien ministre du Commercé', intexvieuwé co 
matin par un de ses confrères, a diéchtré qu'il n'é
tait nullement étonné do pareille décision et qu'il 
lo regrettait seulement pour ceux qui l'avaient pri
se. 

Les membres de la Fédération de ta Seine, dit-il, ne 
se sont évidemment pas rendu compte des conséquences 
de leur décision en proclamant que nul ne pouvait être 
membre du parti socialiste français, s'il ne se déclarait 
partisan de l'initiative pritse immédiatement par la 
l-'iance du désarmement simultané. 

S'ils avaient compris quelle arme empoisonnée ils met
taient aux mains du iial*>naliejrte, ils auraient certai-
nf-'nent reculé devant les conséquences politiques de leur 
vote. 

U ne dépend pas d'ailleurs ée la 'Fédération de la 
Seine, ni de personne que me», amis et moi soyions et 
restions socialistes. Je puis ne plus être membre du 
parti'sociali6te français, ni du groupe social ste parle
mentaire, nul n'a le pouvoir de fne rendre infidèle a mes 
convictiona et à mes idées. Je suis aujourd'hui ce que 
j'étah hier. 

En somme, M. Millerand est satisfait de recou
vrer sa liberté. 

En refusant de s'associer aux apôtres de l'oubli 
national il s'était sans doute, souvenu du discours 
qu'il avait prononcé le 10 juin 1895 pour reprocher 
a M. Hanotaux d'avoir envoyé notre escadre à Kiel. 

A ce moment personne <"avait songé »N exolure 
M. Millerand. A la Cbamb<e, tt» applaudissements 
étaient partis de fextrême gauche, et le scrutin d, 
priorité sur l'ordre du jour Millerand, demandant 
que la politique française' respectât la « dignité » 
du pays, avait réuni 90 voix, parmi lesquelles cel
les de MM. Basly, Antide Boyer, Carnaud, Chau-
vière, Coûtant, Dejeante, Gérault-Tticbaad, CeWs 
Hugues, Jaurès, Rouanet, Vaillant, Sembat, Wal-
ter, etc.., — les mêmes qui, le 23 novembre dernier, 

L'ff-rfair publie l'information suivante : Eglises et de l'Btat, la loi interdisant l'enseignement témoignaient pour ta «dignité» nationale une si 
m • • • * • • <*e ao* confrère» ont oublié des dépêches à »ax oongréganistes, les retraites ouvrières, eto. La ] hautaine indifférence et affichaient avec M. de Pres-

discussion de la loi sur le service de deux ans ouvrira 
la marche avec le mois de février. 

LES GRÈVES EN NOVEMBRE 1903 
63 grèves ont été signalées, en éjévwftbre, à la 

direction du travail. 
Il y avait eu, en novembre 1902, a* grèves et le 

nombre moyen de celles qui se soir, produites, au 
COÛTS du même mois, pendant les ciiM dernières an
nées, est de 47. 

Ces grèves ont éclaté dans 25 d||«iTtements, et 
on en a compté : V 

23 dans le Nord, 31£tns la Seine, 2 dans l'Isère, 
le Maine-et-Loire, les Basses-Pyrénées et la Seine-
Inférieure, et 1 dans les 19 autres iJépartemonts. 

Les industries ou professions atteintes se répar
tissent comme suit : 

Industries textiles, 27; transports et manuten
tion, 6; métaux, 5; cuirs et peaux, 4; bâtiment, 2; 
bijoutiers, carriers, chaisiers, chaufourniers, litho-
r^raphes, mineurs, ouvriers d'une fabrique de pâtes 
alimentaires, phosphatiers, tailleurs, 1 grève. 

Des 53 commenoées en novembre, SI ont pris fin, 
après- avoir duré respectivement : 

Sept, 1 jour ou moius de 1 jour; trois, 2 jours; 
qurvtro, 3 jours; trois, 4 jours; unr,-6 jours; deux, 
0 jours; une, 7 jours; trois, 8 jours; deux, 9 jours; 
une, 10 jours; deux, 11 jours; trois, 14 jours; une, 
31 jours et une, 35 jours. 

Si l'on y ajoute sept grèves ancîWnes terminées 
après avoir duré respectivement 96 jours, 66 jours, 
45 jours, 37 jours, 32 jours, 23 jours et 21 jours, on 
trouve 41 conflits terminés, avec les résultats sui
vants : sept réussites, vingt et une transactions ou 
réussites partieHes, treize échecs. 
_ «. , 
M. c o M B E i < :on m m A a i» 

Fâcheuse innovation 
Paris, 6 janvier. — Un décret, pajilié, ce matin, 

au Journal Officiel approuve une ^délibération en 
date du 25 juillet 1903 par laquellejfe Conseil muni
cipal d'Ivry-sur-Seine a attribué àjBes voies publi
ques de cotte commune les dénomisjÉioiis de « Jean-
liaptistc Clément», « Blanqui » e|B> Simon Dereu-

Ce décret marque une attitude nofcveUe du minis
tère de l'intérieur qui, jusqu'à présant, s'était tou
jours refusé à approuver de telles Résignations. Le 
ministre de l'intérieur se bornait à écrire au préfet 
que «les souvenirs politiques attachés aux noms choi
sis n'étaient pas encore suffisamment éteints». Et 
l'affaire en restait là, jusqu'à l'année suivante, où 
une délibération nouvelle nécessitait une nouvelle 
ltttre de refus. 

La tradition est interrompue, et on annonce déjà 
quo forts du précédent, les socialistes du Conseil mu
nicipal de Paris reprendront, dès la prochaine ses
sion, leurs anciennes propositions. 

MILLERAND EXCLU DU PARTI SOCIALISTE 

L.A S E S S I O N l ' , \ R L E M K \ T A I R E 

Paris, 5 janvier. — La session ordinaire de 1904 
qui va s'ouvrir lo 12 janvier prochain ne commencera 
du reste utilement que le lundi 18, les mardi et 
jeudi qui précéderont seront consacrés à l'élection 
du bureau. 

Le bureau de la Chambre sera probablement cons
titué lo jeudi. Le lendemain, vendredi, sera à coup 
sûr consacré aux interpellations. Il y en a 85 ou 86 
inscrites, mais la plupart ne viendront Jamais en dis
cussion. Los plus récentes se présenteront les premiè
res. De ce nombre il faut citer celles de MM. Dcnya 
Cochin et Arnal sur le jugement de Chambéry, de 
M. Colliard sur les troubles do Lyon, de M. Ba-
gnol sur le cas de M. Lépinc, préfet de police, etc. 

Viendront en discussion les propositions do rachat 
dos réseaux de l'Ouest et du Midi et le projet 
relatif aux chemins de fer algériens ; les propositions 
relatives à l'extension ou à Ta modification do la loi 
sur les syndicats professionnels ; les crédits supplé
mentaires (29 millions) demandés sur l'exercice de 
1903 ; la suite de la discussion sur les justices de 
paix ; diverses propositions relatives au secret des 
opérations électorale», eto. 

Mais il est des projets, encore en commission, qui 
seront à l'état de rapports à la fin du présent mois : 
La loi sur le service de deux ans, la séparation des 
Eglises et de l'Btat, la loi interdisant l'enseignement 

sensé la plus complète et la plus regrettable rési
gnation. 

Le Temps commente ainsi cet incident : 
Dans le parti socialiste, il n'y a pas de place pour les 

hommes qui prétendent rester indépendants et ne point 
sacrifier leur jugement au mot d ordre humiliant des 
meneurs. M. Millerand en fait l'expérience. Elle n'est 
honorable que pour lui. Au Congrès de Bordeaux, c'est 
à grand'peine qu'il avait échappé au verdict dont la 
Fédération de la Seine le frappe à présent. 

On annonce qu'il s'y soumet de bonne grâce. Rien 
n'est plus naturel . Car , sans bénir peut-être le coup trui 
le franne, ri doit éprouver cependant quelque soulage
ment à n'êîré l̂ua forcé de compter désormais avec une 
tyrannie ridicule et injurieuse. 

M. Mi'ilerand, exclu, déclare qu'il reste socialiste, — 
c'est-à-dire que, s'il perd certains amis, il garde tous ses 
adversaires. U sort, nécessairement, du groupe socia
liste parlementaire et passe, suivant le mot consacré, à 
l'état de < sauvage ». On peut regretter qu'A s'attarde, 
dans cette solitude qui le rend autonome, à une doctrine 
qui heurte les instincts les plus profonds de l'humanité 
et qui, depuis plus d'un sieede, va de système en sys
tème, sans avoir allégé une misère, sans avoir créé autre 
chose que de la colère et de la haine. 

Peut-être, au surplus, y a-t-il quelque illusion dans sa 
conviction de rester socialiste. On n'est pas, au sens 
politique du mot, socialiste, quand on n'accepte pas d'hu
milier sa raison devant la consigne. On ne fait pas sa 
part à la tyrannie. Et qu'est-ce, au regard de la tyrannie 
collectiviste, qu'un socialiste qui se révolte? M. Mille 
rand pouvait, jusqu'à hier soir, garder sur ce point des 
illusions. Comment en garderait-il encore? 

LA DÉMISSION D'UN JUGE DE PAIX 
Le rôle du député ministériel Simonnet 

Paris 5 janvier. — On connaît la belle protesta
tion adressée, avec sa démission, au ministre de la 
justice, par M. Joseph Gcncsteix, juge de paix de 
BoKc-garde (Creuse) menacé de disgrâce pour avoir 
commis le crime d'envoyer son fils au collège ecclé
siastique de Felletin. 

M. Simonnet, député radical-socialiste d'Aubus-
son, mis en causa dans cette lettre comme étant 
lVagent de la disgrâce de ce magistrat tTop indé
pendant à son égard au point de vue électoral, se 
défend aujourd hui dans une interview confiée au 
Temps, d'avoir été l'instigateur des menées dirigées 
conta-o M. Genes'eix, mais il avoue candidement 
avoir été au courant de l'émotion de la chancellerie 
à la nouvelle dont il ne nomme pas 1 éditeur que le 
juge de paix de Bellegard? avait mis son fils dans un 
établissement ecclésiastique. 

En dépit des effsrts de M. Simonnet à se présen
ter comme absolument étranger à la disgrâce de M. 
Genestcix, la publication par le Courrier <fu Centre 
des lettres échangées à propos de cette affaire, en
tre le magistrat mena/xi et le député ministériel, fait 
ressortir de la façon la plus probante Us sentiments 
d'hostilité de M. Simonnet contre le juge de paix 
coupable do n'avoir pas secondé sa campagne élec
torale. 

A la lettre très loyale et très digne d<» M. Genes-
teix, qui déclare que le rôle d'un magistrat doit 
être au-dessus de ta politique militante, le député 
combiste réplique par «ne épitre où proe la ran
cune électorale et dans laquelle s'étale le refus net 
do dc-marnlçT le maintien de M. Genestcix à la jus
tice de paix de Bellogarde. 

La fin de cette épitre est particulièrement sug
gestive. 

« Je sais pertinemment, y écrit-il, que voue êtes in
diqué comme ayant confié, à la rentrée dernière, l'édu
cation de votre enfant au collège ecclésiastique de Felle
tin, et ce fait est considéré comme un acte de défiance 
et d'hostilité dans les circonstances présentes envers le 
gouvernement, et si votre changement intervient, soyez 
convaincu. Monsieur le juge de paix, qu'il n'en faudra 
pas chercher d'autre raxson. » 

A L A RECHERCHE DE L A « V I E N N E » 
Paris, 5 janvier. — Le ministre do îa marine a 

reçu hier soir du consul de France à Gibraltar la 
dépêche suivante : 

Gibraltar, 4 janvier, 9 heures soir. — Galilée venu 
pour compléter charbon. Appareillera demain mardi, 
vers quatre heures soir, pour exploration large Saint-
Vincent. 

Paris, 5 janvier. — Au sujet do l'absence de toute 
nouvelle d-e la Vienne, malgré les recherches aux
quelles se livrent le Galilée, le Temps émet les ré
flexions suivantes : 

L'absence de résultat des premières recherches du Gali
lée ne peut détruire l'espoir de retrouver la Yirnnt. Les 
deux dernières dépêches ne constatent qu'une chose, que 
le transport n'est pas sur la cote marocaine. Si, comme il 
a été dit par le commandant du bâtiment qui l'a rencontrée 
par le travers du Cap Saint-Vincent, la Vienne est désem
parée de son appareil moteur, cille ne peut, à la voile, 
qu'obtenir une vrUsse à peine suffisante pour gouverner. 

Sa route est donc incertaine et peut être de beaucoup 
modifiée par les courants. Les recherches du Galilée n'en 
sont que plus difficiles et leur résultat plus douteux, niais 
l'espérance de voir arriver la Tienne par ses propres 
moyens n'en est pas diminuée. 

de puûicilé 
En vente d Pari, dan, toute, ltt BialiolKiguet de, guruet dan, la prineinaux Mesteei, 

de Seint-Gratien, d'Eughien et des environs ont dé
nie devant le corps de la princesse Mathilde. 

Le maire de Saint-Gratiea a convoqué hier soir 
Je Conseil municipal, lequel a décidé de demander 
aux pouvoirs compétents l'autorisation d'inhumer les 
restes de la princesse dans l'église de la commune. 

Pans, 5 janvier. — Une note, communiquée os 
eoir à la presse, annonce que les obsèques de la pria-
cesse Mathilde auront lieu jeudi à dix heures du ma
tin, à haint-Gratien. Un service religieux à la mé
moire da la princesse sera célébré vendredi à dix 
heures à l'église 8aint-Philippe du Roule, à Parie. 

L acte de décès a été signé ce soir à quatre heures 
et demie, à la mairie du VHIe arrondissement, par 
M. Paul Beurdeley, maire, le baron Brunet et M. 
Lavisse, témoins. La qualité d'Altesse impériale a'y 
figure pas. 

On pense que la princesse, en plus du testament 
ouvert hier au Tribunal civil, laisse un second tes
tament par lequel elle fait des legs à tous ses do
mestiques sans exception. 

—— m m 

GUSTAVE n/lD/IUD 

LA MORT DE LA PRINCESSE MATHILDE 
Le transfert du corps à l'église St Gratien 

Paris, 5 janvier. — Co matin, à neuf heures, le 
corps de la princesse Mathilde a quitté. l'Hôtel de 
la rue de Berri, pour l'église de Saint-Gratien, où 
il restera jusqu'au jour de l'inhumation. 

Los restes mortels do la princesse, enfermés depuis 
hier dans la bière, avaient été veillés cette nuit par 
deux religieuses du cou-vent de la rue Bizet. 

Ce matin, dès sept heures, ils ont été déposés dans 
le sailon attenant a la chambre mortuaire et gardés 
par le service d'honneur composé de MM. le marquis 
de la Grengc-Thouvenal et lo comte de Girardin, re
présentant le prince Victor. 

M. l'abbé Janvier dit les prières en présence de la 
princesse Clotildc qui faisait les réponses, dos comtes 
Luigi et Giuseppe Primoli, do Mme la générale Es-
pinasse, du baron Brunet, du comte d'ilauterive et 
du comte Laborde. 

Le corps est ensuite descendu par les serviteurs 
de la priuces.se et placé dans le fourgon qui attend 
dans la cour de l'hôtel. M. l'abbé Janvier prend pla
ce dans le coupé du fourgon. 

La seconde voiture des pompes funèbres reçoit les 
couronnes. Toutes ne peuvent y tenir. 

Le convoi est arrivé à Saint-Gratien à une heure. 
Le corps a été placé dans une chapelle latérale de 
l'église, celle consacrée à la Vierge, et mis devant 
l'autel, sur un catafalque provisoire. Dans l'après-
midi, il sera descendu dans un caveau de l'église. 

Uno messe basse a été célébrée par M. l'ahpé 
Janvior, en présence d'une trentaine d'amis de la 
princosso venus de Paris. 

Les couronnes 
Paris, 5 janvier. — M. Paul Déroulèdo a adressé 

à l'Hôtel de la rue de Berri une magnifique couronne 
de fleurs. A l'envoi était jointe la carte du prosorit 
de Saint-Sébastien sur laquelle étaient écrits ces 
mots : 

i De la part du neveu d'Emile Augier, bien vives et 
bien sincères condoléances. » 

Une autre des couronnes reçues à l'hôtel était ac
compagnée d'un papier sur lequel on lit : « Offert 
par le petit pied écrasé de Sainte-Eugénie. — 1868 

Service du chirurgien Marjolin. Souvenir 
reconnaissant. » 

Les préparatifs des funérailles 

Paris, 5 janvier. — Toute 1s journée les habitante 

ET LfllWlRTinE 
Une lettre de Lamartine 

Nous avons reproduit hier une lettre adressée par 
M. René Poutliièrc au Journal des Débats au sujet 
d'un incident auquel furent mêlés Lamartine, Gus
tave Nadaud, et la princesse Mathilde, qui vient 
de mourir. 

Nous trouvons, dans Souvenirs et récit» d'un tiruaj 
Roubaisien, par Gustave Nadaud, une lettre de La
martine qui explique l'incident. 

On sait qu'on attribuait à Lamartine l'épigramrae 
suivante dont l'allure évoquait la chanson des Deux 
Gendarmes : 

Hier, le vaincu de Pharsale 
'M'offrit un dîner d'un écu. 
Le vin est bleu, la nappe est sale; 
Je n'irai pas chez le vaincu. 
iMais que la cousine d'Auguste 
M'invite en sa noble maison. 
Je cours, j'arrive à l'heure juste: 
— •Chansonnier, vous avez raison I 

Voici la lettre : 
c Mon cher Nadaud, 

» Il ne faut jamais badiner, même à portes closes, avec 
l'amitié, et encore moins avec l'honneur ; on risque, Bour 
un petit plaisir, de se blesser soi-même, ou, ce qui &&1 Wn 
plus grave, de blesser un caractère parfaitement pur et ée 
perdre un ami à jamais regrenable. C'est ce que fai 
éprouvé, il y a quelques jours, en apprenant qu'un de ces 
journaux qui écoutent aux portes et qui prennent au sé
rieux ce qui est plaisanterie, parce qu'ils ne voient pas les 
visages et n'entendent pas l'accent, venait de me prêter 
à votre égard quelques vers improvisés avant dîner, et 
même quelques expressions qui ne sont pas de moi. C'est 
ainsi qu'un musicien de l'antiquité faisait rire et pleurer 
avec la même note, en changeant seulement le mode ou le 
ton. 

»~Voicî°le fait: 
» 11 y a quatre ou cinq ans, du plue vieux qu'a m'étr 

souvienne, vous voulûtes bien me promettre de venir dîner 
en famille pour le plaisir de quelques amis, hommes d'es
prit et de goût, ravis de se rencontrer chez moi avec l'au
teur de Pandore et de tant d'impérissables badinages, mê
lés d'accents si pathétiques où la musique et la poésie se 
disputent à qui déridera le mieux 'les plus graves et même 
les plus tristes visages Je me hâtai de faire part à ces 
amis de cette bonne fortune. Ils furent exacts au rendez-
vous. J'étais fier de vous et je me vantais de mon ascen
dant sur un talent qui ne se vend pas, mais qui se donne, 
quand un billet de vous survint et rabattit mon orgueil 
en m'apprenant qu'une princesse, belle, aimable, et im
périale, venait de vous inviter pour le même jour et que 
vous vous étiez cru dans l'impossibilité de refuser, par 
je ne sais quelle étiquette, que mon amitié ne soupçonnait 
pas. t 

Vous connaissez l'humeur bien ou mal fondée d'un 
hôte malencontreux, forcé de dire à ses convives ce vers 
fameux : 

t Nous n'aurons, mes amis, ni Nadaud, ni Molière !> 
J'eus, au premier moment, un court accès de cette mé
chante humeur, et je m'amusai pendant qu'on enlevait 
votre couvert de la table, à parodier, en riant du bout des 
lèvres, la charmante ironie de votre immortel Pandore: 
Brigadier vous avez raison! Mais je me gardais bien 
d'écrire une seule ligne de cette parodie .et même de ré
péter le couplet à mes amis, de peur qu'il ne réchappât 
de leur mémoire sur les échos de l'indiscrétion, pour aller 
vous atteindre au cœur, vous que j'aimais, que je voûtais 
bien bouder, mais non contrister par un fâcheux souvenir. 
Les ve-rs cités, du reste, du premier au dernier ne sorti pas 
les miens, a Je ne vais pas chez le vaincu ». outrage à 
votre caractère, n'aurait aucun sens à l'égard d'un homme 
de cœur qui venait familièrement chez moi et à qui j'avais 
eu le plaisir d'offrir sans façon le vin du crû à la cam
pagne ; la défaite aurait été plutôt une séduction, et la 
disgrâce un attrait pour vous, comme pour tous les nobles 
cœurs. Ce n'est pas moi à coup sûr qui vous aurais apos
trophé dédaign»u.sement du titre équivoque de Chanson
nier, mot ienoble jeté la comme une injure, au lieu du 
mot Brigadier, mot naturel et inoffensif qui avait le 
bonheur de vous rappeler en riant la plus ravissante de 
vos compositions. 

» Or, "j'ignore comment cette plaisanterie, surannée de 
quatre ou cinq ans, s'est réveillée tout à coup, si mal à 
propos pour moi, et comment elle a couru le monde, toute 
dénaturée, comme un revenant dépaysé que -son entou
rage même ne reconnaît pas sous un vêtement qni le défi
gure. Quoi qui! on .soit, j'ai eu tort puisque j'ai eu le 
malheur d'être l'occasion pour vous de la moindre peine ; 
je m'en frappe la poitrine comme d'une mauvaise action, 
et anèroc comme d'une ingratitude, puisque vous m'aimiez 
et que ie vous honore dans «non cœur. Je vous «unnlie de 
tout oub'ier et de ne oas peiner, par la perte très sérieuse 
et très douloureuse d'un ami. la seule mauvaise plaisan
terie que je me sois permise dans ma vie. 

UpMs*JL 
c P. S. — Si mon repentir vous touche, je désire que 

vous puissiez le faire connaître à ceux qui vous aiment.» 

STATISTIQUE JUDICIAIRE 
Le Journal Officiel publie aujourd'hui seulemes* 

le compte-rendu de l'administration de la justice ci
vile et commerciale en 1901. De ce rapport nous ex
trayons lois quelques chiffres suivants : 

La Cour de cassation a rendu 816 arrêts définitifs, 
dont 597 de rejet et 219 de cassation. , 

Los Cours d'appel ont ou à juger 24.810 affaires, 
soit 1.497 de plus qu'en 1900. 

Les tribunaux civils ont eu 189.766 affaires inscri
tes à leur rôle dont 161.001 ont été terminées: 76.323 
par des jugements contradictoires, 39.230 par dé
faut, 35.451 par radiation après transaction ou dé
sistement. 

Voici des détails plus précis en ce qui concerne 1W 
divorces et séparations de corps : 

iLe nombre des demandes en divorce, non précédé de 
séparation de corps, dont les tribunaux ont été saisis 
pendant l'année 1901 s'est élevé à 10.115, présentant une 
augmentation de 1.206 sur celui de l'année précédente 
(8 889) et de 1.186 sur la moyenne annoeUe des cinq der
nières années (&9G9) ; d'un autre côté, les de-na i Ij» 
ayant pour objet la conversion en divorces oe répara
tions de coros prononcées antérieurement ont atteint le 
chiffre de 434, le même à quatre unités près, que celui 
de 1900. 

Le nombre total des demandes en divorce, peecéné on 
non de séparation de corps, n'a cessé de -uivr», depuis 
la promulgation de U loi du 27 juillet 1884, une progres
sion constante; cette marche ascendante s'est ssr.iin-jêe 
pendant ce» deux dernières années; de 9.309 «eil e«ait 
en 1900, le nombre total de ces instances s«st e evé à 
10.539 en 1901. , , , . , 

Le nombre des demandes en séparation de corps, après 
avoir régulièrement aiminué jusqu'en 1894, a subi, de-
pois cette énorme, une augmentation stasMl qu'il faut 
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